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TEXTES GENERAUX 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

Arrite du 13 juillet 2000 modifiant l'arrete du 
2 octobre 1997 modifi& relatif aux additifs pouvant etre 
employ&S dans la fabrication des denr8es destin8es a 
l'alimentation humaine 

NOR : ECOC0000049A 

La ministre de l'emploi et de la solidarite, le ministre de l'agri­
culture et de la J)eChe, la se.cretaire d'Etat aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, a 1' artisanat et a la consommation et le 
secretaire d'Etat a l'industrie, 

Vu la directive 99n5/CE de la Commission du 22 juillet 1999 
modifiant la directive 95/45/CE Ctablissant des criteres de purete 
sp&:ifiques pour les colorants pouvant Ctre utilises dans les deD.rees 
alimentaires ; 

Vu le dCcret 0° 89-674 du 18 septembre 1989 modifiC relatif aux 
additifs pouvant etre employes dans !es denrees destinees a I' ali­
mentation humaine ; 

Vu l'arrSte du 2 octobre 1997 modifie relatif aux additifs pouvant 
Stre employ6s dans la fabrication des denr6es destin6es a I' ali­
mentation humaine, 

ArrStent: 

Art. 1•. - A l'annexe VI-A de l'arrSt6 du 2 octobre 1997 sus­
vis6, le chapitre concernant !es carot~nes melanges E 160a (i) est 
remplace par l'annexe du present antte. 

Art. 2. - Le directeur general de la concurrence, de la consom­
mation et de la repression des fraudes, le directeur general de la 
sante, la directrice generale de l' alimentation et la directrice gene­
rale de l'industrie, des technologies de !'information et des postes 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present arre~. qui sera publie au Journal ojjiciel de la Republique 
fran~aise. 

Fait a Paris, le 13 juillet 2000. 

La ministre de J'emploi el de la solidarite, 
Pour la ministre et par delegation : 

Par empechement du directeur general 
de la sante: 

Le sous-directeur de la veille sanitaire, 
Y. COQUIN 

Le ministre de l'agriculture et de la peche, 
Pour le ministre et par delegation : 

La directrice ginhale de l'alimenlation, 
M. GUILLOU 

La secritaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, a I' anisanat 
et a la consommation, 

Pour la secr6taire d'Etat et par delegation : 
Le direcleur giniral de la concurrence, 

de la consommation 
et de la ripression des fraudes, 

J. GALLOT 

Le secritaire d'Etat a l'industrie, 
Pour le secretaire d'Etat et par delegation : 

La directrice ginirale de l'industrie, 
des technologies de /'information et des postes. 

J. SEYVET 

ANNEXE 

E 160a (i) CAROTENES MELANGES 

1. Carotenes de plantes 

Synonymes 

Colorant a1imentaire orange CI n° 5. 

Dijinition 

Les carot~nes melanges sont obtenus par extraction par solvant a 
partir de souches naturelles de plantes comestibles, de carottes, 
d'huiles vegetales, d'herbes, de luzernes et d'orties. 

Les principales matiCres colorantes sont constitutes de carote­
noi'des et en majeure partie de ,8-carotCne. Des quantit6s de a-caro­
t~ne et de -y-caro~ne, ainsi que d'autres pigments, peuvent Stre pre­
sentes. En dehors des pigments colores, cette substance peut 
contenir des huiles, des graisses et des cires naturellement pfesentes 
dans le maOOriel d'origine. 

Seuls les solvants suivants peuvent Stre utilises pour l'extraction: 
acetone, m6thylethylcetone, methanol, ethanol, propanol-2, hexane et 
dichlorom6thane et dioxyde de carbone. 

Classe : carotenoi'des. 
Numero d'index: 75130. 
EINECS : 230-636-6. 
Formule chimique : ,8-carotCne : C4()Hw 
Poids mol&:ulaire : ,8-carot~ne : 536,88. 
Composition : pas moins de 5 % de carotenoi'des exprimes en 

,8-carot~ne. Pour les produits obtenus par extraction a partir d'huiles 
vegetales : pas moins de 0,2 % dans des graisses comestibles. 
E(~ 2 500 a environ 440-457 nm dans le cyclohexane. 

Identification 

A.Spectrometrie : absorption maximale dans le cyclohexane a 
440-457 et 470-486 nm. 

Pureti 

Residus de solvants : acetone 
methy16thylc6tone 
methanol 
propan-2-ol 
hexane 
ethanol 

} 
pas plus de 
50 mg/kg, seuls 
ou en association 

dichloromethane : pas plus de IO mg/kg. 
Arsenk : pas plus de 3 mg/kg. 
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Plomb : pas plus de 10 mg/kg. 
Mercure : pas plus de 1 mg/kg. 
Cadmium : pas plus de 1 mg/kg. 

contenir des huiles, des graisses et des cires naturellement prCsentes 
dans le materiel d'origine. 

Metaux lourds (exprimCs en plomb): pas plus de 40 mg/kg. 
Classe : caroteno'ides. 
Numero d'index : 75130. 

2. Carotenes d'algues 

Dijinition 

Composition : pas moins de 20 % de caroteno"Jdes exprimCs en 
,B-carotene. 

Identification 

Les carotenes melanges peuvent Cgalement €:tre obtenus a partir 
des algues Dunaliella salina, cultivees dans de grands lacs salins 
situt'.:s a Whyalla, dans le sud de l' Australie. Le J3-carotene est 
extrait a ]'aide d'une huile essentielle. La preparation est une sus­
pension 20-30 % dans l'huile de soja contenant des tocopherols 
naturels (jusqu'a 0,3 %). La proportion d'isomeres trans-cis se situe 
dans Ia fourchette 50/50-7In9. 

A.SpectromCtrie : absorption maximale dans le cyclohexane a 
448-457 et 474-486 nm. 

Pureti 

Arsenic : pas plus de 3 mg/kg. 
Plomb : pas plus de 10 mg/kg. 
Mercure : pas plus de I mg/kg. 
Cadmium : pas plus de 1 mg/kg. 

Les principales matiCres colorantes sont constituees de carote­
noldes et en majeure partie de ,8-carotene. Des quantitt'.:s d' a-caro­
tene, de luteine, de zCaxanthine et de ,8-cryptoxanthine peuvent etre 
prCsentes. En dehors des pigments colon~s. cette substance peut MCtaux lourds (exprimes en plomb): pas plus de 40 mg/kg. 

Arrete du 21 juillet 2000 portant transfert de credits 

NOA: ECO80050062A 

Le ministre de I' economie, des finances et de l' industrie, 
Vu l'article 14 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances; 
Vu la Joi de finances et les textes portant ouverture et annulation de credits pour 2000. 

Arrete: 

Art. 1•. - Sont annulCs sur 2000 une autorisation de programme de 5 526 660 F et un credit de paiement de 5 526 660 F applicables au 
budget et au chapitre mentionnes dans le tableau A annexe au present arrete. 

Art. 2. - Soot ouverts sur 2000 une autorisation de programme de 5 526 660 F et un credit de paiement de 5 526 660 F applicables au 
budget et au chapitre rnentionnes dans le tableau B annexe au present arrete. 

Art. 3. - Le present anite sera publiC au Journal officiel de la Repub1ique fram;aise. 

Fait a Paris, le 21 juillet 2000. 
Pour le ministre et par delegation : 

Par emp&hement du directeur du budget : 

TABLEAU A 

TABLEAU B 

SERVICE CHAPITRE 

DEFENSE 

TITRE V 

Infrastructure 54-41 

SERVICE CHAPITRE 

AFFAIRES ETRANGERES 

TITRE V 

Equipements administratifs et divers 57-10 

Arrites du 31 juillet 2000 portant transfert de credits 

NOA: ECO80030033A 

Le ministre de l't'!:conomie, des finances et de l'industrie, 

La sous-directrice, 
C. BUHL 

AUTORISATION CREDIT 
de programme de paiement 

annul8e annul& 
(en francs) {en francs) 

5 526 660 5 526 660 

AUTORISATJON CREDIT 
de programme de paiement 

accordl!ie ouvert 
(en francs) (en francs) 

5 526 660 5 526 660 

Vu !'article 14 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances; 
Vu la loi de finances et les textes portant ouverture et annulation de cfedits pour 2000, 

AITete: 

Art. 1•. - Sont annutes sur 2000 une autorisation de programme de 500 000 F el un credit de paiement de 60 500 000 F applicables au 
budget et aux chapitres mentionnes dans le lableau A annexe au present arrete. 


